
Loi du 15 novembre 1978 relative à l´information sexuelle, à la prévention de l´avortement 
clandestin et à la réglementation de l´interruption de la grossesse. 
 
Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 
Notre Conseil d´Etat entendu; 
 
De l´assentiment de la Chambre des Députés donné en première et seconde lecture les 13 juillet et 
25 octobre 1978; 
 
Avons ordonné et ordonnons: 
 
Art. 1er. La loi garantit le respect de tout être humain dès le commencement de la vie. Il ne saurait être 
porté atteinte à ce principe qu´en cas de nécessité et selon les conditions définies par la présente loi. 
 
Chapitre I. ⎯ Des mesures de prévention et de protection 
 
Art. 2. L´enseignement comprend, à tous les niveaux, l´information et l´éducation sexuelle incombant 
à la famille. Il est adapté à l´âge des élèves et complète l´éducation sexuelle incombant à la famille. Il 
est intégré dans différentes disciplines et ne fait pas l´objet d´une branche spéciale. 
 
Art. 3. La formation des enseignants en fonction est assurée par des cours spéciaux. 
Des séances spéciales d´information et d´éducation sexuelles sont introduites dans les cours ou 
stages de formation pédagogique des candidats enseignants. 
 
Art. 4. Un dossier d´information gratuit, élaboré sous la responsabilité du Ministre de la Famille, 
en collaboration avec le Ministre de l´Education Nationale et le Ministre de la Santé Publique, est 
déposé dans toutes les maisons communales du pays ainsi que dans tout autre lieu public jugé utile. 
Ce dossier est obligatoirement remis par les autorités communales à tous les candidats au mariage 
et par les autorités scolaires aux élèves des ordres d´enseignement postprimaires. 
 
Art. 5. Le Gouvernement crée ou subventionne des centres régionaux de consultation et d´information 
familiale. Ces centres renseignent soit sous forme d´entretien particulier, soit sous forme de séances 
collectives d´information sur tous les aspects du bien-être physique, social et psychique des membres 
de la famille. 
Ces centres sont appelés à aider et à conseiller les personnes qui le demandent en les informant: 
⎯ sur les différents moyens de la contraception et de la stérilisation volontaire; 
⎯ sur les droits, aides et avantages garantis par la loi aux familles, aux mères célibataires ou non; 
⎯ sur les possibilités offertes par l´adoption; 
⎯ sur les possibilités légales d´interruption volontaire de la grossesse en soulignant les risques 
médicaux et psychiques que comporte cette intervention. 
Un dossier guide comportant tous ces renseignements est remis à chaque consultant. 
Ces centres sont placés sous la tutelle du Ministre de la Famille et du Ministre de la Santé Publique. 
 
Art. 6. Dans ces centres peuvent être pratiqués tous les soins médicaux en relation avec l´hygiène 
sexuelle, pour autant qu´ils puissent être donnés en milieu extra-hospitalier et qu´ils soient pratiqués 
par un médecin habilité à exercer l´art de guérir. 
Les centres sont autorisés à délivrer les médicaments et accessoires afférents aux soins donnés. 
 
Art. 7. Les activités d´information et de consultation sont entièrement gratuites. 
 
Art. 8. Les prestations médicales autres que les consultations sont mises en compte au tarif 
conventionné de la Sécurité Sociale sauf celles pratiquées lors de la première consultation. 
 
Art. 9. Les prestations et médicaments des centres sont gratuits: 
° pour tous les consultants mineurs 
° pour tout autre consultant, au vu de sa situation sociale, sur avis motivé de l´assistante sociale. 
 
Art. 10. Ces centres organisent, en collaboration étroite avec le Ministère de l´Education Nationale, 



des cours d´information et d´éducation sexuelles pour les adultes dans les différents chefs-lieux de 
cantons. 
Art. 11. Les associations-gérantes des centres visés à l´article 5 ci-dessus sont habilitées à recevoir 
tout soutien financier sous forme de dons, de legs et de toute autre contribution particulière. 
 
Chapitre II. ⎯ De l´interruption volontaire de la grossesse 
 
Art. 12. Les art. 348 à 353 formant le chapitre Ier du titre VII du livre II du code pénal sont abrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes: 
 
Art. 348. Celui qui, par aliments, breuvages, médicaments, violences, manoeuvres ou par tout autre 
moyen, aura, à dessein fait avorter ou tenté de faire avorter une femme enceinte ou supposée  
enceinte qui n´y a pas consenti sera puni de la réclusion. 
 
Art. 349. Lorsque l´avortement a été causé par des violences exercées volontairement, mais sans 
intention de le produire le coupable sera puni d´un emprisonnement de trois mois à deux ans et d´une 
amende de 2.501,⎯ à 30.000,⎯ francs. 
Si les violences ont été commises avec préméditation ou avec connaissance de l´état de la femme, 
l´emprisonnement sera de six mois à trois ans, et l´amende de 5.000,⎯ à 50.000,⎯ francs. 
 
Art. 350. Celui qui, par aliments, breuvages, médicaments ou par tout autre moyen aura avorté 
ou tenté d´avorter une femme enceinte ou supposée enceinte qui y a consenti, sera condamné à un 
emprisonnement de deux à cinq ans et à une amende de 2.501,⎯ à 250.000,⎯ francs. 
 
Art. 351. La femme qui volontairement se sera fait avorter sera punie d´une amende de 2.501,⎯ 
à 20.000,⎯ francs. 
Il n´y aura pas infraction lorsqu´elle agit sous l´empire d´une situation de détresse particulière. 
Art. 352. Lorsque les moyens employés dans le but de faire avorter une femme auront causé la mort, 
celui qui les aura administrés ou indiqués dans ce but sera condamné à la réclusion, si la femme a 
consenti à l´avortement, et aux travaux forcés de dix à quinze ans, si elle n´y a point consenti. 
 
Art. 353. (1) Toutefois, l´interruption volontaire de la grossesse pratiquée dans les douze premières 
semaines de celle-ci, ne sera pas punissable: 
a) lorsque la poursuite de la grossesse, ou les conditions de vie que pourraient entraîner la naissance, 
risquent de mettre en danger la santé physique ou psychique de la femme enceinte; 
b) lorsqu´il existe un risque sérieux que l´enfant à naître sera atteint d´une maladie grave, de 
malformations physiques ou d´altérations psychiques importantes; 
c) lorsque la grossesse peut être considérée comme étant la conséquence d´un viol; 
 
d) à condition que la femme enceinte: 
1° ait consulté un médecin gynécologue ou obstétricien, qui doit l´informer des risques médicaux 
que comporte l´intervention; 
2° marque son accord par écrit à l´intervention; l´accord n´est pas requis si la vie de la femme 
enceinte est en danger; lorsqu´elle est mineure ou hors d´état de manifester sa volonté l´accord 
du représentant légal ad hoc est requis. 
 
(2) Sauf danger imminent pour la vie de la femme enceinte l´interruption de la grossesse 
a) ne pourra être pratiquée que sur des femmes ayant depuis trois mois leur domicile légal au Grand- 
Duché de Luxembourg 
b) à l´expiration d´un délai d´une semaine après la consultation visée sub (1) d 1° 
c) par un médecin autorisé à pratiquer l´art de guérir au Grand-Duché de Luxembourg, ayant 
constaté personnellement par écrit ou suivant attestation écrite d´un autre médecin qualifié, 
l´existence d´un des cas visés sub (1) a, b, c, 
d) dans un établissement hospitalier ou tout autre établissement agréé à cette fin par arrêté du 
Ministre de la Santé Publique. 
 
(3) Après ce délai l´interruption de la grossesse ne pourra être pratiquée que si deux médecins 
qualifiés attestent par écrit qu´il existe une menace très grave pour la santé ou la vie de la femme 
enceinte ou de l´enfant à naître. 



 
Art. 353-1. Aucun médecin ne sera tenu d´émettre l´avis prévu par l´article précédent, ni de pratiquer 
une interruption volontaire de la grossesse, sauf en cas de danger imminent pour la vie de la femme 
enceinte. De même, aucun auxiliaire médical ne sera tenu de concourir à une telle intervention, sauf 
en cas de danger imminent pour la vie de la femme enceinte. 
 
Art. 13. Les frais de l´interruption volontaire de grossesse sont remboursés par les caisses de 
maladie. 
L´article 308bis du code des assurances sociales est applicable. 
 
Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée 
par tous ceux que la chose concerne. 
 
Palais de Luxembourg, le 15 novembre 1978. 
 
 
Gaston Thorn Jean 
Benny Berg 
Emile Krieps 
Joseph Wohlfart 
Robert Krieps 
Jean Hamilius 
Jacques F. Poos 
Josy Barthel 
Albert Berchem 
Guy Linster 
Maurice Thoss 
Doc. parl. n° 2146, Sess. ord. 1977-1978 et 1978-1979 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /SyntheticBoldness 1.00
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for high quality pre-press printing. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later. These settings require font embedding.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308030d730ea30d730ec30b9537052377528306e00200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /FRA <>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.000 842.000]
>> setpagedevice


